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1 - Informations relatives aux traitements des données à caractère 

personnel opérés dans le cadre de la procédure de labellisation EKITIA  

Les traitements de données à caractère personnel opérés dans le cadre de la 

procédure de labellisation EKITIA découlent dans un premier temps de l’utilisation 

de la plateforme de labellisation EKITIA https://ekitia.goodalgo.fr/ et, dans un 

second temps, de l’analyse par Ekitia et son évaluateur indépendant des rapports 

d’éligibilité, des rapports de labellisation et pièces justificatives fournies par le 

demandeur du Label. Ces traitements sont respectueux des dispositions du 

Règlement général sur la protection des données (RGPD) n°2016/679 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016 et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite 

« Informatique et Libertés » dans sa dernière version.  

Définition et nature des données à caractère personnel  

Le terme « données à caractère personnel » désigne toutes les données qui 

permettent d’identifier un individu telles que, le nom, le prénom, l’adresse de 

courrier électronique, le numéro de téléphone, ainsi que toute autre information 

directement ou indirectement identifiante.  

Dans le cadre de la procédure de la labellisation EKITIA, les personnes concernées 

dont les données à caractère personnel pourront être traitées sont :  

- Toute personne ayant accès à la plateforme de labellisation EKITIA 

- Le représentant légal du demandeur du Label et les personnes travaillant 

directement ou indirectement pour son compte dans le cadre du projet 

évalué 

- Éventuellement, les parties prenantes au projet évalué (dont les données 

pourraient figurer dans les informations nous étant transmises par le 

demandeur du Label dans les réponses aux questionnaires ou dans les 

pièces justificatives) 

 

• Données à caractère personnel traitées dans le cadre de l’utilisation de 

la plateforme de labellisation EKITIA  

– Nom et prénom de la personne référente en charge de la démarche 

de labellisation, au sein de l’organisme demandeur du Label (ci-après 

« le Référent ») 

https://ekitia.goodalgo.fr/
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– Adresse électronique du Référent 

– N° de téléphone du Référent 

– Fonction professionnelle du Référent 

– Adresse IP des machines se connectant à la plateforme EKITIA 

– Horodatage des modifications 

– Journaux de connexion 

 

• Données à caractère personnel traitées dans le cadre de l’analyse des 

rapports d’éligibilité, des rapports de labellisation et des pièces 

justificatives fournies par le demandeur du Label 

– Noms, prénoms, fonctions, coordonnées des personnes travaillant 

pour le compte du Porteur de projet figurant dans les réponses aux 

questionnaires et dans les pièces justificatives fournies 

– Noms, prénoms, fonctions, coordonnées des parties prenantes au 

projet évalué figurant dans les réponses aux questionnaires et dans les 

pièces justificatives fournies 

– Noms, prénoms, fonctions, coordonnées, SIRET, raison sociale, n° TVA 

intracommunautaire des parties prenantes (partenaires, prestataires, 

sous-traitants, utilisateurs finaux ...) participant au projet évalué et 

figurant dans les réponses aux questionnaires et dans les pièces 

justificatives fournies  

Dans le cadre de l’évaluation d’un projet, certaines informations, sensibles au sens 

de l’article 9.1 du RGPD peuvent être nécessaires pour démontrer le respect par le 

demandeur du Label de principes, par exemple : la diversité au sein de l’équipe 

projet. Le demandeur du Label garantit EKITIA que la collecte initiale, la 

conservation et la transmission de ces informations ont été réalisées 

conformément aux exigences de la réglementation. Ainsi, la responsabilité d’EKITIA 

ne saurait être engagée pour le traitement d’informations dont la collecte initiale 

et/ou la transmission et/ou la conservation par le demandeur du Label seraient 

qualifiées d’illicites ; ce qu’il accepte expressément.  

Enfin EKITIA s’engage à assister le demander du Label dans l’information des 

personnes concernées.  
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2 - Responsable de traitement 

Le responsable de traitement est l’association EKITIA, représentée par son 

président Monsieur Bertrand Monthubert. Les sous-traitants du traitement sont :  

- La société GOODALGO, en charge de la gestion et de la maintenance 

technique de la plateforme de labellisation EKITIA 

- L’association LABELIA LABS, évaluateur indépendant en charge de l’analyse 

des rapports d’éligibilité, des rapports de labellisation et des pièces 

justificatives fournies par le demandeur du Label  

3 - Objet du traitement des données à caractère personnel  

Le traitement des données est fondé sur la base légale du contrat définie à l’article 

6.b du RGPD, le contrat étant celui visant à l’évaluation d’un projet en vue de 

l’obtention de Label EKITIA.  

Comme évoqué ci-dessus, les réponses aux questionnaires et les pièces 

justificatives fournies par le demandeur du Label peuvent contenir données dites 

sensibles selon l’article 9.1 du RGPD. EKITIA invite le demandeur du Label à limiter 

la fourniture de ce type de données à ce qui est strictement nécessaire pour 

répondre aux exigences du Label Ekitia. En tout état de cause, EKITIA, en tant 

qu’association à but non lucratif poursuivant une finalité philosophique, est 

habilitée à traiter ces données, en application de l’article 9.2.d du Règlement.  

Les données à caractère personnel collectées dans le cadre de la procédure de 

labellisation sont traitées pour répondre à une ou plusieurs des finalités suivantes :  

– Créer un compte à chaque demandeur du Label sur la plateforme de 

labellisation EKITIA  

– Sécuriser la plateforme de labellisation via une journalisation des connexions  

– Fournir aux demandeurs du Label les informations pratiques concernant 

l’utilisation de la plateforme de labellisation EKITIA  

– Organiser les échanges avec les demandeurs du Label concernant le 

processus de labellisation  

– Demander des pièces justificatives aux demandeurs du Label ayant obtenu 

un score supérieur à 65/100 à l’issue du questionnaire de labellisation et, le 

cas échéant, échanger avec eux concernant les pièces justificatives fournies  
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Les données ne sont pas :  

– Vendues ou utilisées pour une finalité autre que celle évoquée 

précédemment 

– Transférées vers un pays tiers à l’Union européenne ou une organisation 

internationale 

Les données sont communiquées exclusivement au responsable de traitement et 

aux sous-traitants aux fins de la procédure de labellisation, dans le cadre de 

l’exécution du contrat susmentionné. Elles pourront potentiellement être 

communiquées à des organismes publics et, si nécessaire, à des auxiliaires de 

justice pour répondre à des obligations légales. 

4 – Durée de conservation des données à caractère personnel 

Dans le cas de chaque projet évalué, le responsable de traitement et ses sous-

traitants traitent les données à caractère personnel susmentionnées pendant toute 

la durée du processus de labellisation, et les conservent pendant les durées 

suivantes :  

– Les données à caractère personnel relatives aux projets non-éligibles, ou 

pour lesquelles les demandeurs du Label exercent leur droit de rétractation, 

sont conservées pendant deux (2) ans à compter de l’ouverture de leur 

dossier sur la plateforme EKITIA.  

– Les données à caractère personnel relatives aux projets éligibles et pour 

lesquels les demandeurs du Label n’ont pas exercé leur droit de rétractation 

sont conservées pendant trois (3) ans à compter de la décision d’obtention 

ou de non-obtention du Label EKITIA, ce qui correspond à la durée de validité 

du Label EKITIA. 

– A l’expiration du Label EKITIA ou à compter de la décision de non-obtention 

du Label, les données à caractère personnel susmentionnées, seront 

conservées de manière archivée pendant cinq (5) ans, ce qui correspond au 

délai de prescription d’action en justice pour un préjudice dû à une relation 

contractuelle. 
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5 - Mention des droits de la personne concernée par le traitement 

Les personnes concernées par les traitements de données à caractère personnel 

mentionnés ci-dessus disposent de plusieurs droits qu’il est possible faire valoir 

auprès d’EKITIA :  

– Le droit d’accéder à vos données à caractère personnel faisant l’objet d’un 

traitement (article 15 RGPD)  

– Le droit de rectifier des données inexactes et de compléter les données 

incomplètes (article 16 du RGPD)  

– Le droit d’obtenir l’effacement de vos données (dans les cas expressément 

prévus à l’article 17 du RGPD) : en faisant valoir ce droit, vous stopperez tout 

ou partie du traitement de vos données personnelles, à l’exception de leur 

conservation 

– Le droit à la portabilité de vos données (article 20 du RGPD) : en faisant valoir 

ce droit vous pourrez demander à EKITIA de vous communiquer les données 

à caractère personnel vous concernant dans un format structuré, 

couramment utilisé et lisible par la machine afin de les utiliser vous-même 

ou les confier à un autre organisme de traitement  

– Le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (article 13 du RGPD)  

Pour obtenir davantage d’information sur vos droits, vous pouvez également vous 

rendre sur le site de la CNIL : www.cnil.fr  

6 - Une question concernant le traitement de vos données personnelles ? 

Vous souhaitez exercer vos droits ?  

Par courrier : EKITIA, AT Home – La Cité, 55 Avenue Louis Breguet, 31400, Toulouse 

Par mail : dpo@ekitia.fr 

7 - Utilisation des cookies 

La plateforme de labellisation EKITIA ne collecte pas et ne dépose pas de cookies. 

http://www.cnil.fr/
mailto:dpo@ekitia.fr
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8 - Modification de la présente charte  

Nous nous réservons le droit de modifier à tout moment la présente charte, en 

totalité ou en partie. Ces modifications entrent en vigueur à compter de la 

publication de la nouvelle version. Les modifications apportées sont notifiées sur 

notre site internet. Cette notification comprendra un lien vous permettant 

d’accéder à la politique de confidentialité modifiée, et ce, pendant une durée 

raisonnable. Nous pourrons communiquer également sur cette modification par 

tout autre moyen d’information que nous jugerons utile et opportun.  

Votre utilisation de la plateforme de labellisation EKITIA (accessible à l’adresse : 

https://www.ekitia.goodalgo.fr/) suite à l’entrée en vigueur de des modifications 

vaudra reconnaissance et acceptation de la nouvelle charte de protection des 

données spécifique à la labellisation EKITIA. 

Pour toute autre question non liée au traitement des données personnelles, merci 

d’utiliser le formulaire de contact accessible sur notre site internet : 

https://www.ekitia.fr/contactez-nous/  

9 – Hébergeurs des données traitées dans le cadre de la démarche de 

labellisation EKITIA 

• Données transitant sur la plateforme de labellisation Ekitia 
 

➢ Serveurs OVH, Route de la Ferme Masson, Gravelines (59820), FRANCE. Gérés 
par la la société Goodalgo située au 58 boulevard d’Arcole, Toulouse (31000), 
France 
 

• Données contenues dans les rapports et les pièces justificatives  
 

➢ Serveurs OVH, 2 rue Kellerman, Roubaix (59100), FRANCE. Gérés par 
l’association Ekitia, située au 55 avenue Louis Bréguet, Toulouse (31400), 
FRANCE 

➢ Serveurs OVH, 2 rue Kellerman, Roubaix (59100), FRANCE. Gérés par 
l’association Labelia Labs située au 49 rue de Chateaulin, Nantes (44000), 
FRANCE - 44000 

https://ekitia.goodalgo.fr/
https://www.ekitia.fr/contactez-nous/

